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AVENANT 2016-2017 A LA CONVENTION CADRE ENTRE 
L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE LYON 2 ET L’INSTITUT CATHOLIQUE DE 

LYON, RELATIF A LA LICENCE DE PSYCHOLOGIE 

Exposé des motifs : 
L’avenant à la convention-cadre entre l’Institut Catholique de Lyon et l’Université Lumière 

Lyon 2, signée le 19 mai 2003, liant les deux institutions est relatif à l’organisation au sein de 

l’Institut Catholique de Lyon d’une coopération en vue de l’obtention de la Licence de 

psychologie, diplôme national que l’Université Lumière Lyon 2 est habilitée à délivrer. 

En conformité avec l’article 4 de la convention-cadre, les programmes des enseignements 

conduisant à la Licence de Psychologie sont arrêtés par l’Université Lumière Lyon 2 sur 

proposition de l’Institut de Psychologie qui en informe le Département de Psychologie de 

l’Institut Catholique de Lyon dans un esprit de concertation. Les harmonisations nécessaires 

sont du ressort de la Commission Paritaire de Concertation visée à l’article 6 de la 

convention-cadre. 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : conditions d’accès à la formation 

1. Conditions générales d’inscription en licence de Psychologie par convention

L’obtention du baccalauréat ou de son équivalent (DAEU) est obligatoire. 

Conformément à la réglementation nationale des études en parcours de Licence, ne peuvent 
être inscrits en 1ère année de Licence de Psychologie par convention :  

- Les étudiants français ou étrangers non titulaires d’un baccalauréat français qui 
n’auront pas déposé dans les délais requis (généralement en janvier de l’année 
universitaire précédente) une demande préalable d’admission en 1ère année de 
Psychologie à l’Université Lyon 2, ou n’auront pas reçu de réponse positive à leur 
demande. 

Conformément aux dispositions Générales en vigueur à l’Université Lyon 2, ne peuvent en 
outre être inscrits : 

- Les candidats ayant déjà été inscrits antérieurement à l’Université Lyon 2, sauf 
décision favorable de la Commission Pédagogique ou du Directeur de l’Institut de 
Psychologie ; 

- Les candidats ayant déjà été inscrits antérieurement dans une autre université 
française, s’ils n’ont pas obtenu préalablement une autorisation de transfert 
délivrée à la fois par leur dernière université d’inscription, et, pour l’Université Lyon 
2, par le Directeur de l’Institut de Psychologie, après avis de la Commission 
Pédagogique.  

Dans les deux cas, les dossiers des candidats concernés seront examinés lors de la 
première réunion de la Commission Pédagogique. 
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   2. Modalités de 1ère inscription en 1 ère année de Licence de Psychologie par 
convention 
 
Le président de l’Université Lyon 2, est seul habilité à délivrer les laissez-passer pour 
l’inscription en 1ère année, dans une limite qui ne peut excéder, redoublants compris, la 
moitié de l’effectif des bacheliers inscrits (hors convention) pour la première fois en 1ère 
année de Licence de Psychologie, et ceci jusqu’à concurrence de 200 étudiants. 
 
L’Institut Catholique de Lyon transmet au service central de scolarité la liste et les dossiers 
des candidats proposés pour une première inscription en 1ère année de Licence de 
Psychologie. 
 
   3. Modalités de 2 ème inscription en 1 ère année et inscription en 2 ème et 3ème année 
de Licence de Psychologie par convention 
 
L’Institut Catholique transmet au service central de scolarité les listes et les dossiers : 
 

- Des étudiants « redoublants » demandant – dans le cadre des dispositions 
prévues concernant l’effectif total des inscrits en 1ère année – à prendre une 2ème 
inscription en 1ère année (les dérogations pour dépassement d’effectifs ne peuvent 
être accordées que par le Président de l’Université) ; 

- Des étudiants autorisés à s’inscrire en 2ème année de Licence de Psychologie. 
 
Les mêmes dispositions s’appliquent pour la 3ème année de Licence de Psychologie. La liste 
comprendra aussi des étudiants français ou européens autorisés, après validation de leurs 
cursus respectifs, à s’inscrire en 2ème ou 3ème année de Licence de Psychologie (hors 
numerus clausus). 
 
Une commission conjointe entre l’Institut de Psychologie de l’Université Lyon 2 et le 
Département de Psychologie SHS de l’Institut Catholique de Lyon statuera sur les 
validations d’acquis (VA) des étudiants qui en feront la demande. 
 
La convention portant sur l’intégralité du cursus, l’admission en 2ème année de Licence de 
Psychologie à l’Institut Catholique de Lyon ne pourra en aucun cas donner droit à un accès 
en 2ème ou 3ème année d’un parcours de niveau équivalent à l’Université Lyon 2.  
 
Le Président de jury par délégation du Président de l’Université Lyon 2, arrête la liste des 
candidats titulaires du DEUG de Psychologie et il délivre à chacun d’eux, sur demande, le 
document attestant sa réussite, dès lors que l’étudiant a validé 120 crédits ECTS. Les 
modalités de passage d’un semestre à l’autre sont identiques à celles mises en place par 
l’Université Lyon 2. 
 
L’étudiant ayant validé les 180 crédits ECTS correspondant aux six semestres de la 
formation, se voit attribuer la Licence en Psychologie par le jury, par délégation du Président 
de l’Université Lyon 2.  
 
 
Article 2 : modalités pédagogiques 
 

1.  Coordination des programmes 
 
L’année 2016-2017 est une année de traduction du parcours existant dans un portail 
spécifique du Département de psychologie – sciences humaines et sociales de l’Institut 
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Catholique de Lyon, pour la première année de Licence. Cette transformation sera du ressort 
de la Commission Paritaire de Concertation visée à l’article 6 de la convention cadre signée 
entre l’Université Lyon 2 et l’Institut Catholique de Lyon le 19 mai 2003.  

2. Modalités d’évaluation

Pour le calcul des notes et la validation des semestres, les mêmes dispositions s’appliquent 
à l’ensemble des 6 semestres de la Licence de Psychologie en convention. Les modalités 
d’évaluation doivent être conformes au règlement de scolarité. 

La note de contrôle continu de chaque cours est obtenue par la moyenne pondérée des 
divers travaux de l’étudiant (interrogations, exposés, composition, etc.). La note de chaque 
UE est obtenue par semestre après application des coefficients aux notes de contrôle 
continu de chaque cours. L’étudiant ayant obtenue une note supérieure ou égale à 10/20 à 
l’UE a définitivement acquis cette UE et sa valeur en crédits ECTS (conformément à l’article 
27 de l’arrête du 22 avril 2002). La compensation entre UE est organisée sur le semestre en 
faisant la moyenne des notes obtenues aux différentes UE et en les pondérant par des 
coefficients qui correspondent au nombre de crédits obtenus dans chaque UE 
(conformément aux articles 27 et 28 de l’arrêté du 22 avril 2002). 

Pour chaque UE de chaque semestre, une deuxième session sous forme d’examens est 
organisée en juin. Pour l’UE (ou les UE) qu’il n’a pas validée(s) à la première session, 
l’étudiant passe alors les examens de toutes les matières où il a obtenu une note inférieure à 
10/20. 

La compensation entre les deux semestres est observée. 

L’étudiant valide son année s’il a obtenu une moyenne annuelle ≥ 10. 

Statut AJAC : 
- Tout étudiant qui n’aurait pas validé son année universitaire en L1 (Portail) peut être 

autorisé par le jury à continuer dans l’année supérieure (soit en L2), s’il a acquis 
sur les deux semestres de ladite année universitaire au moins 48 ECTS (soit 8 U.E 
sur 10). En conséquence, il devra valider l’année suivante en priorité les U.E 
manquantes de L1. 

- Tout étudiant qui n’aurait pas validé sa deuxième année de licence (L2), peut être 
autorisé par le jury à continuer dans l’année supérieure (soit en L3), s’il a acquis 
sur ladite année 50 ECTS (soit 10 U.E sur 12). En conséquence, il devra valider 
l’année suivante les U.E manquantes de L2 en priorité. 
 L’étudiant ne peut prétendre à cette décision s’il n’a pas validé les 60 ECTS de 
1ère année (L1). 

Article 3 – Durée et validité  

Le présent avenant prend effet à la rentrée 2016-2017. Si aucune modification n’est 
apportée, l’avenant est reconduit tacitement chaque année, dans la limite de l’année 
universitaire 2020-2021 (fin du contrat quinquennal). 

Toute modification de cet avenant, validée en conformité avec les articles 4 et 9 de la 
convention‑cadre du 19 mai 2003, entrainera la rédaction d’un nouvel avenant. 
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Article 4 – Litiges  
 
En cas de difficulté liée à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, quels 
qu’en soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours 
contentieux, que les parties procèderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les 
parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des négociations aux 
fins de résoudre tout différend. 
 
A défaut de règlement amiable, le tribunal administratif de Lyon sera seul compétent pour 
connaître du contentieux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Lyon, le ……., en …….    exemplaires. 
 
Le ../../…. Le ../../….   

Pour l’Université Lumière Lyon 2 
La Présidente 

 
 
 
 

Nathalie DOMPNIER 
 
 
 
 
 

Pour l'Institut Catholique de Lyon 
Le Recteur 

 
 
 
 

Thierry MAGNIN 
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Portail 1. Psychologie et Philosophie : 1ère année de licence    

SEMESTRE 1   30 ects 250 H + 6 H Tutorat en statistiques. 

S1 : (88 heures + 12 heures tutorat stat)  

UE. Histoire de la psychologie     6 ects 

-CM Introduction à la psychologie       22 H  

   

-TD Introduction à la psychologie  (Ethique en SHS)    22 H   

UE. Psychobiologie et statistiques    6 ects 

-TD Statistiques         22 H  

   

-CM Introduction à la biologie       22 H 

         Total S1 UE. Psychologie : 88 Heures 
S1 : 88 heures 

UE. Philosophie générale et antique-médiévale   6 ects 

-CM Histoire de la philosophie antique et médiévale 1    22 H  

-CM Philosophie générale 1       22 H 

UE. Philosophie : introduction et anthropologie   6 ects 

-CM Introduction à la philosophie 1      22 H  

  

-CM Anthropologie philosophique 1      22 H  

   

Total S1 UE. Philosophie : 88 Heures 

UE. Transversale 1 (74 heures)     6 ects 

- TD TICE (Word, power point)       22 H   

- TD Langues         22 H   

- TD Méthodologie du travail universitaire      22 H  

- TD PPP (8 h)            8 H 

Total S1 UE Transversale : 74 Heures 

  

SEMESTRE 2       30 ects    250 H 

S2 : (88 heures) 

UE. Psychologie clinique et du développement   6 ects 

-CM introduction à la psychologie clinique      22 H 

-CM introduction à la psychologie du développement    22 H   

UE. Psychologie sociale et cognitive    6 ects 

-CM Introduction à la  psychologie sociale     22 H 

-CM introduction à la  psychologie cognitive     22 H 

        Total S2 Psychologie :  88 Heures 

S2 : 88 heures 

UE. Philosophie  générale et antique-médiévale 2 6 ects 

-CM Histoire de la philosophie antique et médiévale 2    22 H 

-CM Philosophie générale 2       22 H 

UE. Philosophie  : introduction et anthropologie 6 ects 

-CM Introduction à la philosophie 2      22 H 

-CM Anthropologie philosophique 2      22 H 

Total S2 Philosophie :  88 Heures 

UE. Transversale 2 (74 heures)      6 ects 

- TD TICE : (Excel et base de données)      22 H 

- TD Langues         22 H  
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- Méthodologie du travail universitaire       22 H   

- Entrepreneuriat (8 H)          8 H   

        Total S2 UE Transversale : 74 Heures 

TOTAL    500 H (+ 6 h Tutorat Statistiques en S1) 

 

NB : chaque CM ou TD = 3 ects et = 11 séances de 2 H 00, soit 22 H. Exceptées pour les UE. Transversales). chaque EP de 22 h 

= 2 ects. 

 

NB : Coefficient 1 attribué à chaque E.P 

NB : Effectif étudiants = 200 – Capacité maximale TD = 30 – Capacité CM = 200  

Portail 1. Psychologie et Sciences de l’Education : Licence 1ère année  

SEMESTRE 1        30 ects   250 H+ 6 H Tutorat en 

statistiques. 

S1 : (88 heures+ 12 heures tutorat stat)  

UE. Histoire de la psychologie     6 ects 

-CM Introduction à la psychologie        22 H  

  

-TD Introduction à la psychologie  (Ethique en SHS)     22 H 

UE. Psychobiologie et statistiques     6 ects 

-TD Statistiques         22 H  

   

-CM Introduction à la biologie       22 H 

         Total S1 UE. Psychologie:  88 Heures 

S1 : 88 heures 

UE. Sciences sociales et enquête     6 ects     

-CM Introduction aux sciences sociales      22 H  

  

-TD Méthodologie - Enquête sociologique      22 H 

UE. Education/philosophie/Anthropologie/Ethique   6 ects 

+ 2  cours au choix :        2 X 22 H 

CM Philosophie de l’éducation 1 ou    

CM Anthropologie de la famille 1 ou    

CM Ethique affective 1 ou 

CM Grands courants pédagogiques 1 ou       

CM Education : Entre savoirs et pouvoirs 1                  

       Total S1 UE. Sciences de l’éducation : 88 Heures 

UE. Transversale 1 (74 heures)     6 ects 

- TD TICE (Word, power point)       22 H   

- TD Langues         22 H  

    

- TD Méthodologie du travail universitaire      22 H   

- TD PPP (8 h)         8 H  

   

Total S1 UE Transversale : 88 Heures 

 

 

SEMESTRE 2       30 ects  250 H 

S2 : (88 heures) 

UE. Psychologie clinique et du développement   6 ects 

-CM introduction à la psychologie clinique       22 H  
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-CM introduction à la psychologie du développement    22 H   

UE. Psychologie sociale et cognitive    6 ects 

-CM Introduction à la  psychologie sociale      22 H   

-CM introduction à la  psychologie cognitive     22 H 

        Total S2 Psychologie : 88 Heures 

S2 : 88 heures 

UE. Sociologie : méthode, droit et travail social   6 ects 

-CM. Méthode sociologique et éducation      22 H   

-CM Droit et travail social        22 H 

 

UE. Education/philosophie/Anthropologie/Ethique   6 ects 

+ 2 cours au choix :         2 X 22 H 

CM Philosophie de l’éducation 2 ou        

CM Anthropologie de la famille 2 ou    

CM Ethique affective 2 ou 

CM Grands courants pédagogiques 2 ou   

CM Education : Entre savoirs et pouvoirs 2   Total S2 UE. Sciences de l’éducation : 88 Heures 

 

UE. Transversale 2 (74 heures)      6 ects 

- TD TICE : (Excel et base de données)     22 H  

  

- TD Langues         22 H  

   

- TD Méthodologie du travail universitaire      22 H   

- TD Entrepreneuriat (8 H)          8 H  

   

        Total S2 UE Transversale : 74 Heures 

TOTAL  S1 et S2  500 H (+ 6 h Tutorat Statistiques en S1) 

 

NB : chaque CM ou TD = 3 ects et = 11 séances de 2 H 00, soit 22 H. Exceptées pour les UE. Transversales,  

chaque EP de 22 h = 2 ects. 

 

NB : coefficient 1 attribué à chaque UE 

NB : Effectif étudiants = 200 – Capacité maximale TD = 30 – Capacité CM = 200  
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Mention. Psychologie  Licence 2ème année   

SEMESTRE 3    30 ects    250 H  

UE. Initiation Développement psycho-affectif et cognitif  5 ects 

-CM Développement psychologique 1: bébé/enfant/adolescent    20 H  

-TD Développement psychologique1 : bébé/enfant/adolescent   20 H 

 

UE. Psychologie sociale     5 ects 

- CM Psychologie sociale        20 H 

- TD Psychologie sociale        20 H 

 

UE. Neuropsychologie     5 ects 

-CM Neuropsychologie        20 H 

-TD Neuropsychologie        20 H 

 

UE. Clinique des tests     5 ects 

-CM Théorie et classification des tests      20 H 

-TD Découverte des tests et outils        20 H 

 

UE. Psychologie cognitive     5 ects 

-CM  Psychologie cognitive        20 H 

-TD  Psychologie cognitive        20 H  

 

UE. Transversale 3 (74 heures)     5 ects 

- TD TICE           10 H 

- TD Langues          20 H 

    

- TD PPP           20 H 

 

        Total S3  250 Heures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : chaque CM ou TD = 2,5 ects et = 10 séances de 2 H 00, soit 20 H. Exceptés pour les UE. Transversales. 

NB : Coefficient 1 attribué à chaque E.P 

NB : Effectif maximum étudiants = 200 – Capacité maximale TD = 30 – Capacité CM = 200  
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Mention. Psychologie  Licence 2ème année  

  

SEMESTRE 4       30 ects    250 H 

UE. Développement psycho-affectif et cognitif   5 ects 

-CM Développement psychologique  2      20 H 

-TD  Développement psycho-affectif et cognitif 2     20 H 

 

UE. Psychopathologie générale     5 ects 

-CM  Psychopathologie        20 H 

-TD  Psychopathologie        20 H 

  

UE. Psychologie clinique     5 ects 

-CM  Psychologie clinique        20 H 

-TD  Psychologie clinique        20 H 

  

UE. Psychologie du travail     5 ects 

-CM  Psychologie du travail        20 H 

   

-TD  Psychologie du travail        20 H  

 

UE. Options professionnalisantes (1 option au choix) 5 ects 

  Option 1. Stage 

-TD  Accompagnement du Stage       20 H et  

20 H en suivi 

individualisé + 

au minimum 

50 H de stage 

Option 2. Psychopédagogie 

-CM  Psychopédagogie       20 H  

-TD  Psychopédagogie       20 H 

            

  Option3. Criminologie 

-CM  Criminologie        20 H 

-TD  Criminologie        20 H 

 

Option 4. Projet de recherche      40 H 

 

  Option5. Formation Humaine (choix de 2 cours dans le catalogue, FH) 

-TD           20 H 

-TD           20 H 

 

  Option6. Interculturalité 

-CM  Interculturalité        20 H 

-TD  Interculturalité        20 H 

 

  Option 7. Approche pragmatique du langage 

-CM  Approche pragmatique du langage     20 H 
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-TD   Approche pragmatique du langage     20 H 

 

  Option 8. Psychologie en anglais 

-TD  Champ du handicap       20 H 

-TD  A la découverte de l’international     20 H 

 

  Option 9. Individu et société 

-CM  Individu et société       20 H 

-TD  Individu et société       20 H 

 

Option 10. Sport (option à l’année)     40 H 

-TP 

 

  Option 11. Droit de la famille 

-CM  Droit de la famille       20 H 

-CM  Droit de la famille       20 H 

 

Option 12. Gérontologie 

-CM  Gérontologie        20 H 

-TD  Gérontologie        20 H 

            

   

   

UE. Transversale 4       5 ects 

- TD Langues          20 H 

   

- Entrepreneuriat         10 H  

- TD Statistiques         20 H 

      Total S4 UE Transversale : 250 Heures 

 

 

TOTAL  S3 et S4 : 500 H  
 

 

 

 

 

 

NB : chaque CM ou TD = 2,5 ects et = 10 séances de 2 H 00, soit 20 H. Exceptés pour les UE. Transversales. 

NB : Coefficient 1 attribué à chaque E.P 

NB : Effectif maximum étudiants = 200 – Capacité maximale TD = 30 – Capacité CM = 200  
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Mention Psychologie - Licence 3ème année 

SEMESTRE 5        30 ects     250 H 

UE. Psychopathologie enfant et adolescent   5 ects 

- CM Psychopathologie enfant et adolescent     20 H 

  

- TD Psychopathologie enfant ou/et adolescent     20 H 

UE. Psychologie sociale      5 ects 

-  CM Psychologie sociale        20 H 

  

-  TD Psychologie sociale        20 H 

 UE. Statistiques appliquées à la psychologie   5 ects 

-  CM Statistiques         20 H 

-  TD Traitement informatique des données     20 H 

UE. Clinique des tests      5 ects 

- CM. Bilans psychologiques, neuropsychologiques, de compétences  20 H 

- TD. Bilans psychologiques (mise en pratique)     20 H 

UE. 1 OPTION à choisir (2TD ou 1CM+1TD)   5 ects 

Option 1. Interventions et pratiques du psychologue 

-  CM Interventions et pratiques du psychologue     20 H 

   

- TD Interventions et pratiques du psychologue     20 H 

 

Option 2. Approche systémique des relations humaines 

- CM Approche systémique des relations humaines    20 H 

- TD Approche systémique des relations humaines    20 H 

 

Option 3. Formation Humaine (choix de 2 cours dans le catalogue, FH) 

-TD           20 H 

-TD           20 H 

 

Option 4. Projet de recherche       40 H 

 

Option 5. Psychosomatique 

-CM Psychosomatique        20 H 

-TD Psychosomatique        20 H 

 

Option 6. Les demandes ?  

-CM Sujets non demandeurs de soins, de prise en charge    20 H 

-TD Sujets non demandeurs de soins, de prise en charge    20 H 

 

Option 7. Familles et relations intergénérationnelles 

-CM  Familles et relations intergénérationnelles     20 H 

-CM Familles et relations intergénérationnelles     20 H 

 

 

     

UE. Transversale 5      5 ects 
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- TD Langues          20 H 

  

- TICE          10 H  

- TD SUIVI DES STAGES (minimum 90 H)      20 H 

 

 

(NB : chaque CM ou TD = 2.5 ects et = 10 séances de 2 H 00, soit 20 H. Exceptés pour les UE. Transversales). 

NB : coefficient 1 attribué à chaque UE 

NB : Effectif maximum étudiants = 200 – Capacité maximale TD = 30 – Capacité CM = 200  
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SEMESTRE 6       30 ects    250 H 

S6 :  

UE. Psychologie du développement    5 ects 

-CM           20 H 

  

-TD           20 H 

UE. Psychologie cognitive     5 ects 

-CM           20 H 

-TD           20 H 

        

UE. Neurosciences       5 ects 

-CM.           20 H 

-TD.           20 H 

 

UE. Les pratiques de l’entretien     5 ects     

-CM           20 H 

  

-TD           20 H 

UE. 1 OPTION : 2 TD à choisir ou 1 CM + 1 TD   5 ects 

Option 1. Psychologie clinique approfondie 

-CM    Psychologie clinique       20 H 

-TD  Clinique des groupes, de la famille, clinique institutionnelle  20 H 

  Option 2. Psychopédagogie 

-CM    Psychopédagogie       20 H 

-TD  Psychopédagogie       20 H 

Option 3. Gérontologie  

-CM  Gérontologie        20 H 

-TD  Gérontologie        20 H 

  Option 4. Interculturalité 

-CM  Interculturalité        20 H 

-TD  Interculturalité        20 H 

  Option 5. Groupes et médiations 

-CM  Groupes et médiations       20 H 

-TD  Groupes et médiations       20 H 

Option 6. Formation Humaine (choix de 2 cours dans le catalogue, FH) 

-TD           20 H 

-TD           20 H 

   

  Option 7. Projet de recherche      40 H 

 

   

UE. Transversale 6       5 ects   

- TD Langues          20 H 

  

- TD SUIVI DES STAGES (minimum 90 H)      20 H 

- PPP (Elaboration de son parcours professionnel)    10 H  
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TOTAL    500 H  

 

 

(NB : chaque CM ou TD = 2.5 ects et = 10 séances de 2 H 00, soit 20 H. Exceptés pour les UE. Transversales). 

NB : coefficient 1 attribué à chaque UE 

NB : Effectif maximum étudiants = 200 – Capacité maximale TD = 30 – Capacité CM = 200  
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